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La g u e r r e du S o u d a n 
Paris, 9décembre. 

L'Angleterre propose de recruter dans tout» 
l'Europe, de» aventuriers pour continuer la guerre 
du Soudan. 

CHMÏ3RE DES DÉPUTÉS 
(Sertie* téléaraphiqve particulier 

Cl PAR F I L SPÉCIAL) 

Séance du samedi 8 décembre 1883. 

PRÉSLDKNCK DE M. BWSBOK. 

B r u i t s d e c o u l o i r s 
MM. Bernard-Lavergne, Turquet, et les mem

bres •> la commission du Tonkin, demanderont 
que l'interpellation soit disentée avant tout autre 
projet de loi. 

( >n parle vaguement d'une séance de nuit. Il est 
plus probable que M. Jules Ferry répondra ce 
soir à M. Pclletan et que la discussion sera ren
voyée à lundi 

On dit que le gouvernement se contentera de 
l'ordre du jour pur et simple. 

I :i s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures. 

Les crédits du Tonkin 
La Chambro aborde lasuttede la discussion des 

crédits du Tonkin. 

E H s c o u r * «le M . D e l a f o s s e 
M. DELAVOSSE, continuant son discours, cons-

t;. e que l'on en est encore à se demander, après 
huit mois de négociations : Qu'allons-nous faire au 
Tonkin ! On parle, il est vrai, de l'exécution du 
traité de 187-1, mais ce traité ne contient rien de 
précis, de déterminé et la politique du gouverne
ment dans cette question a un caractère d'incerti
tude et d'instabilité. 

On a ajouté qu'on veut se limiter au delta du 
fleuve Rouge; mais peut-on répondre de s'en tenir 
là; si ion est attaqué ou enserré par l'ennem^ ne 
f .udra-t-il pas sortir do cette position pour se dé
tordre, ou au moins pour respirer 1 On ne peut 
c • .'iamner nos soldats au rôle d'assiégés étemels, 

Il est donc nécessaire de lui refuser des crédits 
qui sont «ne subvention à la politique de guerre. 
Ce cabinet de guerre doit disparaître pour faire 
place à un cabinet de paix. Et s'il arrivait que, 
malgré tout, la guerre devint nécessaire, nous 
ferions la guerre avec la conscience d'avoir fait 
notre devoir de fidèles mandataires du pays. 
(Applaudissements à droite.) 

D i s c o u r s d e ML L é o n R e n a u l t 

M. LÉON RENAULT, rapporteur, dit que la com
mission, en proposant le vote des crédits, n'a pas 
voulu donner une subvention à une politique de 
guerre; elle a voulu affirmer la volonté du Parle 
ment de persévérer dans une politique qui n'exclut 
pas les négociations pour arriver à un arrange
ment compatible avec l'honneur national. Elle a 
voulu apporter le plus de lumière possible au Par
lement, pour le mettre en état de se décider en 
connaissance de cause, en prenant conseil de 
l'honneur et des intérêts de la France, sans ou
blier quel doit Être le rôle d'une grande nation pa
cifique. 

La France doit y regarder de très pras avant 
de s'engager dans des entreprises coloniales; mais 
ce n'est pas le ministère actuel qni a fondé et 
agrandi notre colonie de Cochinchine, qui a créé 
dans l'Annam la situation sur lauuelle on débat 
aujourd'hui. La responsabilité du cabinet actuel 
ne commence qu'à la présenta.ion de la loi de cré
dit du mois d'avril 1883, et au rejet des bases de 
négociations préparées par M. Bourée. 

Le traité de 1874 indiquait la volonté d'établir 
notre protectorat au Tonkin, l'Annam y était 
considéré comme un état indépendant et la 
France se réservait le droit nécessaire d'exercer la 
police au Tonkin, en vue d'assurer la navigation 
sur le grand fleuve qui conduit dans l'intérieur de 
la Chine. 

Ce traité n'a été alors critiqué que par M. 
Georges Perin; il était d'ailleurs acclamé par 
l'assemblée nationale. La France prit ensuite des 
mesures pour protéger ses possessions, sans s'op 
poser à l'action des armées chinoises qui, par terre 
et par eau, travaillaient à réprimer la piraterie 
dans ses régions. Dès 1879, l'amiral Jauréguiber-
ry, alors ministre de la marine, indiquait la né 
cessité de se retirer du Tonkin ou d'y envoyer 
des forces suffisantes pour assurer netre prépon 

D i s c o u r s d e M . C a m i l l e P c l l e t a n i T w r , „ „ T „ „ . . . _ ._ 
. . , , TrV. ^Z I L E CXRCLB HORTICOLE DU NORD tiendra son at-

A. la reprise de la séance, M. CAMILIE PELLETAS I , , , . . . . . 
JI- • X ... . . l»«mDlee générale mensuelle auiomrd'huïdimanche, 

constate que la première expédition ce Cochrochi- „ 
nea été faite par un gouvernrment aitoritaire. Il 
ajoute que la situation est identiquett que l'adop
tion des crédits serait l'approbation de la politique 
personnelle. Il affirme que le ministère est respon
sable. 

M. Pelletan, après avoir examiné la politique 
suivie dans la question par divers ministères, dit 
que c'est le ministère actuel qui le taansfonna en 
grande expédition et en a caché le véritable but 
et les conséquences certaines. Le véritable but, 
e'est l'établissement d'un protectorat effectif sur 
1' Annani ; c'est pourquoi « a a fait le traité de Hué 
inscrit dans les principales pièces du débat, celles 
qu'on a refusé de nous communiquer. (Approba
tion de l'extrême gauche), Mais on sést trouvé en 
présence des prétentions de la Chine sur la suze
raineté de l'Annam, prétentions, que le cabinet, 
cependant, ne pouvait pas ignorer. 

Maintenant le gouvernement est lancé dans une 
]>olitique d'aventures sans savoir où e_e le con
duira. 

La suite du discours de M. Pelletan est renvoyé 
à lundi. 

La séance est levée 

CHRONIQUE LOCALE 

9 courant, à 5 heures du soir, en son local, Gran
de-Place, 10. 

La distribution des médailles, primes et récom
penses aux lauréats des concours de l'année et de 
l'exposition du mois de septembre dernier, aura 
lieu dimanche 16 courant, à 11 heures du matin, 
au Conservatoire de musique, place du Concert. 

L'entrée sera publique etgratuite. 
L'administration du Cercle horticole du Nord in

vite toutes les personnes s'intéressant à l'horti
culture à assister à cette fête horticole. 

il n'y a «M deux issues : ou traiter ou combattre. \ d é r a n c e ) m a i a o n ,- , } q u e c e B m o v e n g t e r m e s 

Une seule chose est impossible, le maintien de ^ ^^ ^ e o n d u i t a insensiblement a u x d i m c u l 
l'état <!o choses actuel. 

Avuc qui f;mt-il traiter ou combattre? On com-
a* Mi à avouer que nous avons en face de nous, 
Ma plus Mt Favillons-Noirs, mais la Chine elle-
même ; le gouvernement, après l'avoir nié jusqu'ici, 
n conn tt l'intervention de la Chine. 

C'est sur la foi des audacieuses assurances du 
g.vivenu ment que la Chambre a voté tous lescré-
i!- - (ii.i l'.ûunt été demandés; la vérité est faite 
aujourd'hui at l'on sait que le ministère, lorsqu'il 
niait l'intervention chinoise, avait les mains plei 
nos d • preuves 
à droite.) 

Il y a donc double conflit, un conflit diploma
tique et un conflit militaire. Le Livre Jaune fait 
éclat* r le premier à toutes ses pages. M. Challe-
mel-Lacour reconnaissait qu'il y avait désaccord 

c'en! à ce résultat qu'aaboutit notre diplo-
nr.tic. 

i l . Jules Ferry a repris les négociations surdes 
•MM qui sont encore ignorées et qu'on voudra 
sans doute faire connaître: cependant, on sait que, 
le M novembre, M. Jules Ferrv a fait connaître à 
l'ambassade de Chine que nos treupes avaient reçu 
l'ordre d'attaquer Bac-Ninh. L'ambassade de 
Chine a répondu à cette communication que nous 
trouv rions devant nous des troupes chinoises; si 
le ministre Passs outre, il aura fait acte de guerre, 
il aura engagé une guerre sans l'assentiment du 
Parlement. (Très-bien ! très-bien ! adroite.) 

On a f..it du Tonkin un tableau enchanteur; on 
v a montré des rivières qui roulent de l'or; on en 
a f;iit un Eldorado, un paysage des Mille et une 
nuits: cependant des voyageurs affirment que le 
Delta n'oKïe rien de semblable à ces descriptions. 

Le Ton1 in n'a d'autre valeur que d'être un dé
bouché sur la Chine ; or, nous commençons à 
nous brouiiicr avec cette puissance; c'est là une 
singulière politique que de se fermer dès à présent 
c-: immense marché du 400millionsd'hommes.Une 
rupture entraînerait en outre la ruine de l'indus
trie' lyonn-i-c. Cette rupture aura-t-elle Heu ? Le 
cabim-i n> veut pas la guerre ; et la Chine ne la 
déclarera p.-», mais elle nous la fera d'une façon 
occulte. 

Les Mldats chinois combattent, dès à présent, 
contre nous. Que veut faire le gouvernement en 
pMMM de cette situation ? Tolèrera-t-il cette in 
tt-iv.-w.ion déguisée ? S'il en est ainsi, nous avons 
en perspective, une guerre indéfinie qui exigera 
l'i nvoi au Tonkin d'une véritable armée. Mais,s 
la t bine se r! fuse à mettreun terme àcette guerre 
BOUMV.-, i.-.;•»MM le gouvernement ! Il s'est déjà 
p mi c t'e question, et adéclaié que cette conni-
vencj arMée sstaa <onsi iérée comme un casusbel-
li. Quelle sanction le gouvernement donnera-t-il à 
estts déclaration ? 

Ce no peut êtie que la guerre ouverte. Cest à ce 
réjuitat qu'on al-outit fatalement. Certains esprits 
M reculeat pas devant cette éventualité et s'ima
ginent que la Chine d'aujourd'hui est encore celle 
de 1S01 ; il n'en est rien. La Chine a beaucoup 
changé et la France a changé encore davantage. 
La 1 £61, si la avait avec elle toute l'Europe qui 
r.-.ccoiupamait de ses vœux ; en est-il de même 
autour 1 hui ? Teut-on bloquer et bombarder des 
villes occu] éi in tout par le commerce européen? 
1 bSoea ; w rait il respecté et les puissance ne ré-
iil; niera» nt-elle pas en faveur de leurs nationaux? 

Il y a la des en.-.es de conflit européen, il y a un 
di : nier danger: c'est le rétablissement de la cour
se. La Chine n'a pis de marine j mais elle peut 
délivrer des lettres de marque à tous les aventu-
i i r s lu mon le, ce serait interdire les mers de 
ChiM à Ml navires de commerce. 

I.'inté.ê Seal du cabinet peut nous y entraîner, 
.1). à arrêter la France dans cette 
- a a-iice st la circonspection sont 

tés dans lesquelles nous nous trouvons aujour
d'hui. 

C'est à cette époque que le roi Tu Duc crut 
l'heure venue de réclamer les trois provinces de 
la. Cochinchine qui nous avaient été remises par 
un traité antérieur. Sur les instances de l'amiral 
Jauréguiberry, M. de Freycinet était disposi à 
soumettre la situation au Parlement, quand le 
ministère fut renversé. 

Sous le cabinet présidé par M. Gambetta, toute 

d 7 c e ~ t t e 7 n t e ™ n t i o n 7 ^ ° n V*™»ii * " 
qu'il était impossible d'engager la France plus 
avant, sans avoir la disposition d'une armée colo 
niale. Quand le commandant Rivière est arrivé à 
Hanoï avec un effectif de 450 hommes, il s'est 
trouvé en contact avec l'ennemi et les fusils sont 
partis tous seuls. 

Cette action militaire a reçu l'approbation du 
gouvernement; mais alors s'est produite Tinter 
vention de la Chine, représentée par M. le mar
quis de Tseng. 

Il revendiqua, au nom de son pays, la suzerai
neté du Tonkin ; mais le gouvernement français 
n'accepta pas cette thèse et ronipit les négocia
tions. 

Cependant le commandant Rivière se trouvait 
au milieu des forces ennemies, composées en par
tie d'irréguliers chinois, derrière lesquels il y avait 
l'armée de la Chine. Le gouvernement a pris sur 
lui d'envoyer 600 hommes de renfort; mais c'était 
encore insuffisant et le ministère Duclerc prépa
rait un projet de loi pour l'envoi de forces plus 
considérables quand il disparut à son tour. Le ca
binet actuel, dès son arrivée au pouvoir, s'est 
préoccupé de saisir la Chambre de cette question 
et de lui demander de se prononcer ou pour Tac 
tion ou pour la retraite. 

M, Charmes a pensé qu'il y avait un moyen in
termédiaire qui reposait sur le projet de M. Bou 
rée. Le rapporteur pense que M. Bourée a été 
trompé et s'est trompé. Les instructions de M 
Bourée lui prescrivaient de s'abstenir de toute né 
gociation avec la Chine à propos du Tonkin. 

Il s'en tint longtemps à ces instructions et se ren
ferma dans un rôle d'observateur, se refusant à 
toute conversation. Cependant, au mois de novem
bre, arrivait la dépêche annonçant le projet de 
convention qui offrait une solution satisfaisante du 
conflit. La Chine était ouverte et notre protecto
rat était reconnu. C'était la confirmation du traité 
de 1874 avee des clauses plus favorables pour la 
France. 

Le gouvernement ne pouvait qu'applaudir à une 
pareille conclusion. Malheureusement, il y avait 
entre la dépêche et le mémorandum qui la suivit 
des différences essentielles. Il s'agit, cette fois 
couper en deux le territoire, entre le fleuve Rouge 
et la frontière de la Chine. 

En second lieu, les deux puissances s'engagent à 
garantir l'intégrité du Tonkin. C'est le protecto
rat à deux; e'est-à-dire la pire situation de toutes 

Le mémorandum fut repoussé par le gouverne
ment qui le jugea contraire au traité de 1874 
Pins tard, dans une dépêche de février, M. Bou 
ée annonçait que la Chine lui faisait des contre-
propositions inattendues et qui détruisaient le 
mémorandum. 

On croit que la Chine se montrera disposée à 
négocier avec un autre cabinet ; mais quel minis
tère a jamais tenu un 1 angage plus doux vis-à-vis 
du Céleste-Empire que le cabinet actuel ? 

Si vous renversiez ce cabinet, vous donneriez à 
penser à la Chine que nous abandonnons nos 
droits. 

M. HAEXTJEXS. — Nous avons un cabinet 
chinois. 

M. LÉON RENAULT.— Rappelez-vous l'exemple 

:-e situation en Europe, par j de Lincoln que Ton pressait de quitter le pouvoir, 
m a n u I II était tréB-désihtéressé:mais il répondit : Il ne 

Tam Us peuples se conoentrent.ramassent leurs 
Ion s t n vue d une crise qui peut être prochaine. 
( "«st une ]>olitique insensée d'éparpiller les nôtres 
à tous les coins du monde. (Très-bien I très-bien ! 
adroite.) Il y a un obstacle à la paix; cet obstacle. 
eYsl le cabinet. (Très-bien| très-bien Isur les mê-

• kMMa —Bruits.) 
Lt cabinet s'est mis dans l'impossibilité d'arri-

v à une conclusion pacifique; il est compromis; 
îi < : t lié par l'attitude qu'il a prise devant la 
CMMK il «st ls prisonnier de sa politique. 

faut pas changer les chevaux quand en passe le 
gué. 

M. PAUL DK CASSAGXA C. — Si ces chevaux 

sont fourbus? 
M. LÉos RENAULT. — Inspirez-voux de l'exem

ple de l'Amérique; ce pays pour rester libre, 
voulu être fort. Vous agirez ainsi. (Applaudisse
ments.) 

En descendant de la tribune, M. Léon Renault 
est vivement félicité par les ministres, 

La séance est suspendue. 

SOCIÉTÉ DES SCIENCES. — La Société des Scien

ces a procédé hier soir, au renouvellement de son 
bureau. Ont été nommés à l'unanimité; Président, 
M. Colas; vice-président: M. De Norguet; secré
taire-général : M. Paul Halley; secrétaire de cor
respondance : M. Damien; bibliothécaire : M. Ri-
gaut; trésorier : M. Marteau. 

Pour la séance solennelle du 23, les personnes 
qui désiraient se procurer des cartes d'invitation 
sont priées de s'adresser à M. Bigaut, archiviste 
à la Mairie. 

R O U B A I X 
SOUSCRIPTIONS DIVJRSES 

Voici la liste des sommes remises à la 
pendant la journée du 7 décembre : 

La Chambre syndicale des ouvriers 
au bâtiments, 10, rue Neuve 20,00 

Produits antérieurs 20.136,69 

Total 26,1.6,69 

L A TOMBOLA. — Voici la suite de la liste des 
lots envoyés pour la tombola : Mlle Julie Lepeœ, 
15, rue des Poutrains, à Tourcoing, 2 dessous de 
lampes. — Mme Lepers, 15, rue des Poutrains, 
à Tourcoing, un bougeoir. — M . Delerue-Selosse, 
2 coupes cristal montées sur bronze, — Mme De
lerue-Selosse, une résille soie. — Mme veuve 
Mahutte-Beuscart, un fusil espagnol de précision 
— MM. les Sénateurs et Députés du Nord, un 
bronze d'art, « La Moisson » signé Hippolyte 
Moreau. — M. Alfred Lerouge, pour Mlle Tiers, 
place du Trichon, une montre. 

LES COMMISSIONS MUNICIPALES. — La première 

commission est convoquée pour lundi 10 novem 
bre, à trois heures. Ordre du jour : 

Réception définitive des travaux de construction 
des écoles de filles, rue de Soubise. Mobilier per
sonnel pour les directeurs des écoles laïcisées. 

— La première et la deuxième commissions se 
réuniront, mardi 11 décembre, à dix heures, pour 
la continuation de Tordre du jour. 

— La deuxième commission est convoquée pour 
le même jour, à trois heures, pour l'examen des 
propositions budgétaires de 1884. 

CHRONIQUE THÉÂTRALE. — Une nouvelle chan

teuse de la troupe de M. Pilo Mariani, Mme Ra-
phaëla Franchino, débutera mardi à l'hippodrome, 
dans Oalathée. Les journaux de Nice et d'Angou-
lême en font le plus grand éloge. 

Avec Oalathée on donnera Lee Noce» de Jean
nette et La Leçon du Hoetignol. Ce dernier mor
ceau est de la composition de Mme Raphacla 
Franchino, qui le chantera en s'accompagnant 
avec piano. 

DÉCLARATION DES CHEVAUX & DES MULETS. — 

La Mairie nous demande l'insertion de l'avis sui
vant : 

« Des affiches apposées dans les différents quar
tiers rappellent aux propriétaires la déclaration 
qu'ils ont à faire avant le 31 décembre de leurs 
chevaux et mulets. — Ils déclareront aussi leurs 
voitures suspendues et non suspendues,munies ou 
non d'un toit ou d'une bâche, avec indication du 
poids du chargement que chacune pourrait conte
nir eu égard à l'attelage qui lui est affecté. — Le 
recensement se fait à l'Hôtel-de-Ville, bureau du 
Secrétariat. Pour être expédié promptement on 
fera bien de ne pas attendre les derniers jours. 

U N VOL DE VÊTEMENTS a été commis la nuit der
nière à THôtel du Nord, rue de Lille, au préjudice 
d'un domestique et d'un cocher de place. L'auteur 
est inconnu. 

— Une somme de 50 francs a été volée chez un 
cabaretier de la rue Pellart. L'auteur du vol, Jean 
Duban, est en fuite. 

T O U R C O I N G 
VOL. — Nous croyons devoir mettre nos lec

teurs en garde contre un genre de vol qui, depuis 
quelques temps, devient très-commun à Tour
coing. 

Sous prétexte de parler affaires, des individus 
s'introduisent dans une maison de commerce, et, 
au moment de partir, ils avisent un vêtement 
suspendu à un porte-manteau; ils s'en emparent 
et disparaissent. 

C'est là toute leur industrie. 
Nous connaissons trois négociants qui, depuis 

quinze jours, ont perdu de cette façon chacun un 
par-dessus. 

EXPULSÉS. — Jourdain Delhaye, Florimond 
Dagneau, Alfred Broquet, Jules Commère, Char
les Derycke, Jean Koeland, Louis Dernaucourt, 
Alphonse Beyn, Anna Férens, Joseph Simoens, 
Pierre Soenens, Dominique Vandelabèle, Emile 
Souks. Philippe Fédérale, Emile Verley, José
phine Simoens, Jean Harmant, Jules Hunner, 
Léonie Vancaneghem, condamnés libérés, devant 
être expulsés du territoire français, en vertu 
d'arrêtés de M. le ministre de l'intérieur. 

L I L L E 
NÉCROLOGIE. — Une artiste lilloise, qui a eu 

son heure de célébrité, Mme Louise Rouvroy, 
vient de mourir, à l'âge de 60 ans. Née à Lille le 
19 août 1824, Mme Rouvroy se fit un nom comme 
première chanteuse et obtint de brillants succès 
sur différentes scènes, à TOpéra-Comique et au 
Théâtre-Lyrique de Paris, à Toulouse, Bruxelles, 
La Haye, Bordeaux «t Marseille. En 1854, elle 
avait épousé le comte de Viliedauil «t s'était en
suite consacrée au professorat. Quatre {ois, Mme 
Rouvroy est venu* en représentations è Lille l «lie 
joua les Moutquetairtê d* la Reine, le 7 janvier 
1849 ; le Domino Noir, le 17 décembre 1850 ; 
Haydée et la Fille, du Régiment, 1M 21 et 24 janvier 
1851, 

L'ORGUE DU SACRÉ-CŒUR. — L'inauguration de 

l'orgue du Sacré-Cœur aura lieu vendredi pro
chain, 14 décembre, à trois heures du soir. 

MM. Delarroqua et Koszul, s'y feront enten
dre. 

On ne sera admis à la cérémonie que sur la pré
sentation de cartes d'entrée dont le prix est de 5 
francs. 

m—i 

L'AFFAIRE CURIEN 

Pierre Kindt et François Lambreckt étaient ou
vriers chez M. Jourdain, tailleur, place du Théâ
tre, à Lille. 

Kindt eut un jour la malencontreuse idée de 
s'approprier des gants, des cravates, du satin de 
Chine, des coupons de drap, etc. , le tout apparte
nant à son patron. 

Le vol accompli, il alla cacher le tout dans la 
chambre. 

Une perquisition opérée par les soins de M. le 
commissaire de police du qnartier, amena la dé
couverte du pot aux roses. 

Et Lambrecht est poursuivi du chef de compli
cité de vol ! 

Le tribunal les condamne l'un et l'autre à quatre 
mois de prison. 

Nous apprenons qne Lambrecht a immédiate
ment interjeté appel du jugement. 

*** 
Soyez donc généreux. 
Un brave soldat du train des équipages, de ser

vice au grand Quartier-Général, rencontra un jour 
rue Négrier le nommé Louis Duthoit, qui se trou
vait dans le dénûment le plus complet. 

11 le conduisit d'aboid dans une auberge oh il 
lui fit servir un dîner réconfortant, puis il l'em
mena à l'estaminet en face du quartier. Au bout 
ds quelques instants, on vint lui dire que le géné
ra), dont il est l'ordonnance, le demandait. 

Il remit à Duthoit son portemonnaie contenant 
20 francs, afin de solder la dépense. Lorsqu'il re
vint, Duthoit et le porte-monnaie avaient disparu. 

Le Tribunal le condame par défaut à 6 mois de 
prison et 25 francs d'amende. 

L'Instruction de cette affaire, à Lille, est pres
que terminée et le volumineux dossier qu'elle com
porte sera envoyé sous peu de jours par le parquet 
à M. Benoit, juge d'instruction à Paris. 

Nous avons parlé, très brièvement, il y a quel
ques jours, des dépositions faites à la justice par 
les quelques anarchistes lillois appelés en témoi
gnage. Voici quelques détails inédits et dont nous 
garantissons l'authenticité : 

Une dizaine d'anarchistes ont été entendus, tous 
se sont déclarés hautement socialistes révolution
naires, membres du fameux cercle de la rue de 
Poids, dont il a tant été parlé, tous aussi connais
saient Curien pour un bonasse, tous enfin protes
tent énergiquement de leur innocence, ear pas un 
des membres du cercle du Retour n'avait connais
sance du projet que mûrissait Curien avant son dé
part pour Paris. 

La plupart des déclarations des ouvriers lillois 
s >nt sans importance. Elles ne donnent aucun dé
tail sur les cercles anarchistes qui, paraît-il, sont 
nombreux dans le Nord de la France. Les princi
pales dépositions sont celles de MM. Delevoye, 
Delory, Ghesquière, Comtat et Descamps. 

MM. Delevoye et Delory n'ont absolument rien 
dit de l'affaire : ils ne la connaissent pas ; mais, en 
revanche, leurs dépositions sont intéressantes, po
litiquement parlant. Nous n-'insisterons donc pas. 

M. Ghesquière a accompagné Curien quand il 
est parti pour Paris. Celui-ci lui a dit qu'il allait 
y voir sa famille. 

M. Comtat, serrurier, a bu une chope avee 
Curien le jour même de son départ pour Paris. 
Curien ne lui a rien dit relativement à son départ. 

M. Descamps, jardinier à Marcq, était un am 
personnel de l'accusé. Il a même célébré ses louan 
ges dans un journal de St-Pierre-lez-Calais, le 
Travailleur. M. Descamps, bien qu'âgé de 17 ans 
et demi, a fait des déclarations des plus avan. 
cétts ; il n'en veut toutefois qu'aux exploiteurs. 
Curien, a-t-il dit, était un très bon garçon, pas 
anarchiste du tout ; il n'avait qu'un défaut, c'é
tait de posséder une tête légère. 

Vendredi matin ont été entendus par M. le 
juge d'instruction les employés de MM. Boutry-
Van Isselsteyn, Deguidh etLheureux, confection
neurs à Lille, chez lesquels Curien a été aide-cou
peur, avant d'être mitron chez M. Bœuf-Pesez, 
boulanger, rue Nationale. Tous ont déclaré que 
Curien avait toujours montré une conduite très-
correcte, mais que de temps en temps, il semblait 
divaguer. 

Nous ignorons si M. Bœuf sera appelé à l'ins
truction . 

Dans quelques jours M. Bailly, commissaire de 
police à Roubaix, précédemment à Cambrai, sera 
entendu. 11 sera invité à donner des détails sur la 
tentative de suicide dont il a été parlé. On se sou
vient, en effet, que Curien, s'enfuyant un jour du 
domicile de ses parents, s'est rendu à Cambrai, et 
que là, sans ressources, s'est jeté sous une voiture 
dans l'espoir de trouver la mort. 

On le voit par ce rapide résumé, l'instruction a 
été longue et minutieuse. On croit qu'elle seia 
terminée le samedi 15 courant après l'examen de 
M. le commissaire central de Roubaix qui donnera 
au juge des détails sur les sociétés « secrètes » que 
possède cette ville. 

M. Boidin-Dyck est à Hellemmes, cabaretier, 
marchand de pipes, marchand de blagues à tabac, 
marchand de pommes de terre, etc. 

Gustave Vallet, dont Boidin avait insulté la 
sœur, alla administrer une petite correction à ce 
dernier. 

Le Tribunal lui inflige pour ce motif une amende 
ds 16 francs. 

a * * 
Le tribunal prononce ensuite les condamnations 

suivantes : 
Un mois de prison et 500 fr. d'amende contre 

J.-B. Colin, d'Halluin, pour fraude ; — un mois 
de prison et 500 fr. d'amende contre Vercomms 
J.-B. et 15 jours de la même peine contre Cla-
baud Gustave tous deux de Roubaix, également 
pour fraude ; — Enfin 2 mois et 6 jours de prison 
contre Louis Cresson, également de Roubaix,pour 
fraude et rébellion contre les douaniers. 

MAÎTRE CUBE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 8 décembre 1883 

CONSEIL DE GUERRE SÉANT A LILLE 

Séance du 8 décembre 1883 

Présidence de M. DE RICHOUART D'HÉROUVILLB, 

colonel du 43* de ligne. 

Présidence de M. HEDDE, vice-président 

Le 24 novembre au soir, Paul Vanhole, pei-
gneurde lin à Fives, rentrait chez ses parents dans 
un état d'ékriété des plus prononcés. Ayant à 
offrir un petit cadeau à l'occasion de la Sainte-
Catherine, il venait demander à son père la modi
que somme de 15 francs. 

Voyant l'état dans lequel se trouvait son enfant, 
le père Vanhole refusa obstinément et conseilla à 
son fils de rester chez lui pour cuver son vin et se 
livrer aux douceurs du sommeil. 

Aussitôt Vanhole s'emporte, se précipite sur 
son père et lui porte plusieurs coups; sa jeune 
sœur qui veut intervenir et s'élancer au secours de 
son malheureux père, n'est pas épargnée par ce 
furieux. 

Paul Vanhole arrive au paroxysme de la fureur. 
Il prend la lampe de pétrole qui éclairait la mo
deste chambre de la famille et la lance sur le sol. 
Elle se brise, le liquide • • répand à terre et s'en
flamme au contact de la mèche allumée. Un pau
vre petit enfant de 11 ans, le jeune Vermacker, 
qui était assis au côté d* la cheminée, est bientôt 
environné par 1M flammes et couvert d'affreuses 
brûlures aux mains et à la face. 

Son état ne laisse pas que d'inspirer encore de 
sérieuses inquiétudes. 

Devant la déplorable attitude qu'a à l'audience 
Paul Vanhole, le tribunal le condamne à la peine 
de 6 mois d'emprisonnement. 

C o n d a m n a t i o n à m o r t 
Le 1er novembre dernier, vers 7 heures 1 2 du 

soir, les soldats Tassin et Langry, du 33e régiment 
d'infanterie, se trouvaient, à Arras, à l'estaminet 
tenu par Mme Pétain, rue St-Aubert. Plusieurs 
militaires du 3e génie entrèrent bientôt dans le 
cabaret et une discussion, qui dégénéra en bataille, 
ne tarda pas à naître entre les soldats. Le caporal 
Thieurlet, du 3e génie, étant intervenu pour met
tre la paix, reçut des coups de poing. 

Le soldat Langry fut mis à la porte. Tassin 
continua alors seul la lutte, il entra dans une 
fureur épovantable et prit des chaises avec les
quelles il frappa les sapeurs Tricoult et Dafayt du 
3e génie. Tassin pourtant ne tarda pas à sortir du 
cabaret et il retourna à la caserne où Langry était 
déjà rentré. Ceci se passait vers dix heures du 
soir. A minuit, après l'extinction des feux, les 
deux soldats sortirent de la caserne « sautèrent 
les murs » et retournèrent à l'estaminet Pétain 
croyant y retrouver les soldats du génie avec 
lesquels ils auraient désirer reprendre la dis-
cusion. 

Ne les ayant pas trouvés, les deux soldats ren
trèrent à la caserne ou plutôt voulurent y rentrer ; 
malheureusement, le caporal Malderez, du 33e de 
ligne veillait, et voyant rentrer ces militaires à 
une heure indue, il leur réclama leur permission, 

Au lieu de répondre, Tassin et Langry parti 
rent à la hâte ; La»gry rentra dans sa chambre, 
tandis que l'autre, Tassin, se dissimulait dans un 
escalier. 

Le caporal suivit les fuyards, bien décidé à les 
prendre. A un moment donné, Langry, descendit 
de sa chambre ; le caporal reconnut son pas et 
l'interpella, Langry, croyant avoir affaire à son 
camarade Tassin, déclara que c'était bien lui qui 
venait de rentrer au quartier. Le caporal prit 
alors le soldat par le bras et lui arracha son képi 
afin de prendre son numéro matricule. 

C'est alors que Tassin, qui restait toujours 
caché dans un coin de l'escalier, se montra et 
somma le caporal d'avoir à restituer le képi à 
Langry. Le caporal s'y refusant, les deux sojdats 
lui portèrent chacun un coup de poing, après quoi 
Tassin essaya de lui reprendre le képi ; mais un 
autre soldat nommé Demanetz, accouru au bruit, 
vint au secours de son supérieur, et bientôt la 
garde, accourue, arrêtait les deux perturbateurs. 

Une fois débarrassé de ses agresseurs,le caporal 
Melderez emporta le képi de Langry au poste ; 
mais il fut bien surpris, le lendemain, de ne plus 
l'y retrouver : on sut bientôt que, pendant la 
nuit, Tassin était venu l'enlever adroitement. 

Une enquête fut ouverte et une confrontation 
eut lieu entre les soldats et le caporal ; celui-ci re
connut parfaitement Langry et Tassin qui furent 
arrêtés. 

A l'audience, sept témoins ont été entendus. 
M. le commissaire du gouvernement pronouce 

un énergique réquisitoire, après quoi M* Paul 
Carpentier, défenseur de Tassin.fait sa plaidoirie. 

M« Boitel qui assiste Langry, fait ensuite re
marquer que son client n'a pas été vu frappant le 
caporal Malderez, et que celui-ci a contrevenu à 
l'article 265 du règlement militaire an violentant 
son inférieur. 

Tassin et Langry sont prévenus de coups à un 
supérieur en dehors du service. En conséquence 
il sont condamnés : 

Tassin à la peine de mort. 
Langry à cinq ans de travaux publies. 
•— Ls Conseil a ensuite condamné : à 30 jours 

de prison le soldat Bandemont, du 27* da ligne, 
natif de Roubaix, inculpé d' ivjmi et de rébel
lion ; à 3 ans de prison le soldat Petit du 1» ha. 
taillon d'artillerie de f ortereeee, «a garnison à 
Lille, inculpé de désertion à l'étranger avec em-
port d'effets. 

Défenseur : M» Boitel. 

GRAWD-THÉATRE DE LILLE 
I / É t o f l e du N o r d 

Une première en province, c'est toujours plus 
ou moins une répétition générale; ce défaut s'ex
plique : les directeurs qui — à Lille surtout — ne 
disposent que de mesquines subventions, ne peu-
vent,de gattô de cœur, consacrer plusieurs soirées 
a des répétitions sérieuses. Les reeettes quotidien
nes leur sont indispensables. De ce manque de ré
pétitions, provient, naturellement, un certain dé
cousu dans Tensemble.le soir de la première. Quel
ques confrères s'en plaignent et avec raison. Mais 
qu'y faire ? On ne peut exiger d'un directeur des 
sacrifices journaliers. 

Nos lecteurs ne nous en voudront pas, nous 
1 espérons donc, d'avoir retardé jusqu'à ce jour 
notre compte-rendu de tEtoile du Nord. 

L'œuvre de Meyerbeer n'avait pas été jouée à 
Lille depuis quatre ou cinq ans : à cette époque, 
elle avait eu pour interprète Mlle Hasselmans et 
la basse Boyer, Emile Marcq régnante. 

On a revu cette œuvre avec plaisir,car l'interpré
tation, assez terne dans l'ensemble, a été cepen» 
dant suffisante pour permettre d'apprécier à nou
veau les beautés de la partition. L'Etoile du Nord 
est un opéra de demi-caractère : ce n'est pas à 
proprement parler un opéra-comique, bien que le 
dialogue j alterne avec le chant. Mais, le cadre, 
l'allure entière de l'œuvre sont tout différents du 
genre de la salle Favart. Même observation trouve 
sa place dans un compte-rendu du Pardon de 
Ploermel, cette autre partition de l'auteur des 
Huguenote, qui appartient au répertoire de l'opé-
ra-comique. Meyerbeer, habitué à traiter les 
grands sujets dramatiques et puissants que néces
site le cadre du genre opéra, a grand peine à 
assouplir son génie aux rythmes légers, au badi-
nage qui font le charme de la musique d'Hérold, 
d'Amber, d'Adam, les rois de l'opéra-comique. 

"L'Etoile du Nord n'en est pas moins — dans son 
genre tout spécial — une des œuvres du maître 
qui témoigne le plus de cette puissance d'imagina
tion, de cette richesse d'idées, de cette science de 
l'orchestration, qni ont fait placer Meyerbeer au 
premier rang des compositeurs. 

Dans cette partition, il semble que son plus 
grand souci aît été de colorer son orchestration et 
de donner au chant une saveur étrange, Chaque 
air a son caractère distinct, car, le plus souvent, 
dans VEtoile du Nord, Meyerbeer cherche à suivre 
à la lettre avec sa musique l'idée qu'exprime la 
poésie. De là, cette succession de morceaux por
tant le cachet de la musique imitative. Le duo 
des Vivandiircs est presque un modèle dn genre. 

M. Scribe, qu'un de nos confrères appellerait 
volontiers sans doute * un pondeur de copie >, n'a 
pas eu la main heureuse en choisissant pour héros 
des personnages tels qne Catherine et Pierre-le-
Grand. Le milieu un peu sauvage, disons-le, dans 
lequel se déroule son sujet, ne prête guère aux 
scènes d'amourettes et aux traits de chevalerie, qui 
forment le fond ordinaire des livrets d'opéra-comi
que.Dans le poëme,comme dans la partition, beau* 
coup de décousu, manque de suite. Voilà le défaut 
capital de l'Etoile du Nord. On ne se sent empoi
gné nv-lle part, sauf pourtant au final du 2e acte, 
lorsque le tzar se faisant connaître de ses soldats 
les entraîne au combat. 

Une scène vraiment dramatique ne suffit pas à 
assurer le succès d'une œuvre. 

"L'Etoile du Nord charme les délicats par la dis
tinction de sa musique, impressionne à certains 
moments le gros public par son déploiement scé-

B ique, mais elle n'a rien qui passionne. Il y man
que selon nous... l'étincelle! 

Parmi les plus jolis morceaux de cette partition 
nous citerons la ronde de la bohémienne au pre-
miertableau. « Il sonne et résonne », les couplets 
militaires € Beau cavalier au cœur d'acier > au 2* 
tableau, les couplets de Prascovia, l'air à boire de 
Peters, le quatuor de latente, la romance de Pe-
ters, « O jours heureux » et enfin l'air de la folie. 

Mme Ambre, un peu fatiguée par le travail des 
répétitions multiples qui surmènent en ce moment 
les artistes, a néanmoins interprété avec succès le 
rôle de Catherine. C'est incontestablement un de 
ses meilleurs rôles. Sa voix n'a pas toujours la 
sonorité désirable. Mais la façon remarquable 
dont l'artiste a rendu la scène de la folie qui cons
titue tout le 4« tableau, suffirait à justifier le 
succès qu'on lui a fait. Et pourtant, elle n'est pas 
facile à interpréter, cette scène. Le chant est 
hérissé de difficultés ; le jeu exige une grande ha
bitude de la scène et un tempérament essentielle
ment dramatique. Ces deux qualités se rencon
trent chez Mme Ambre. Elle s'est tirée à son 
honneur des casse-cous de l'air concertant avec 
les flûtes. Il n'y a done place que pour des éloges; 
les défaillances qui auraient pu se produire dans 
le cours de ce rôle écrasant étaient largement 
compensées par cette victoire dans l'acte final. 

Nous n'étonnerons personne eu disant que c'est 
pour M. Degrave qu'on a remonté l'Etoile du 
Nord. Le rôle de Peters est pour les basses ce 
que celui de Georges Brown est pour les ténors, 
il fait valoir beaucoup les artistes qui sont de 
taille à l'aborder. M. Degrave l'a tenu avec une 
certaine autorité. Il a le genre de physionomie et 
de tempéramment qui convient au personnage de 
Pierre-le-Grand, et, comme comédien, il mérite 
de sérieux éloges. Comme chanteur, il a eu 
des passages heureux, mais à d'autres moments 
et notamment dans le final, au deuxième tableau 
sa voix manquait absolument du mordant et de 
l'ampleur néessaires. 

Mlle Clary n'a pas été déplacée dans le rôle de 
Prascovia. M. Dupuy a agréablement joué celui 
de Danilovitz. 

M. Nerval a fait de son mieux pour rendre la 
figure hirsute de Gritzensko ; à la voix souvent 
trop faible, M. Nerval essayait de substituer son 
joyeux comique, mais cela ne suffit pas toujours. 

L M deux grosBes taches, les deux points noirs 
sur ce fond gris de Interprétation, ce sont, comme 
d'habitude, MM. lambert et Waltar, 1M deux ar-
tistes refusés, de tempe immémorial, par la com
mission, et que M- Guérinot s'obatine à conserver; 
pourquoi 1 Danal'JStoûsafc Nord encore, ils nui-
sent considérablement à la bonne marche de la 
pièce. L M deux cantinieres, Mme Bouland et 
Vandermeeren sont accortes et gentilles: elles ont 
pour elles deux un petit filet de voix i peine 
suffisant pour leurs rôles, Mais ellM se tirent de 
ce mauvais pas avec grâce, et remplacent par un 
sourire la note quelquefois absente. On est dé-

I s a oheeussmarchentemmmei.L'ensemble est, 
nous le répétons, d'un Urne et d'une monotonie 
désespérants. •. 

Quant à la mise en scène, elle pèche par plu 
d'un côté. En ce qui concerne le costumier, bien 
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